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1. Introduction 
 
L'humanité est aujourd'hui confrontée à une urgence climatique, qu'Anthony Downs 
désignerait comme un type de crise qui "consiste en une détérioration progressive de 
la situation qui finira par dépasser un subtil ‘point de non-retour’" (1972, p. 45). Cette 
gradualité de la détérioration climatique a des conséquences importantes sur la 
rapidité des mesures consacrées à la résolution du problème. Comme l'affirment 
Tosun et Howlett (2021), le fait que le changement climatique soit un "événement à 
évolution lente"1 signifie que, malgré ses effets catastrophiques, il n'est souvent pas 
considéré comme une question urgente, retardant ainsi les mesures visant à résoudre 
le problème. Par conséquent, les études retraçant l'évolution des politiques publiques 
climatiques doivent analyser une chronologie vaste pour comprendre la logique et les 
effets de ces changements fragmentés. 
 
Malgré de nombreuses années d'inaction, les pays sont aujourd’hui plus conscients 
de la crise climatique et multiplient les actions politiques pour y faire face. La France 
n'est pas une exception. Lors des premières négociations internationales au début 
des années 1990, le pays était déjà un "pionnier involontaire" de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) grâce à sa politique de sécurité énergétique 
mise en place pour faire face aux chocs pétroliers (Szarka, 2011)2. Par la suite, 
motivée par les engagements internationaux et face aux pressions européennes, la 
formulation et la mise en œuvre de lois, normes, réglementations et plans liés au 
climat se sont intensifiées, impliquant non seulement les agences étatiques mais 
également les collectivités locales et la société. Si les politiques climatiques ont gagné 
du terrain, leur mise en œuvre pose des défis importants dans divers domaines de 
politiques publiques en raison de la nature transversale de la question.  
 

 
1 En anglais : “slow-onset event”. 
2 Principalement en raison d'un programme nucléaire massif et de mesures fiscales. Ceci est expliqué 
plus en détail dans la section 4. 
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En effet, la plupart des mesures traitant des problèmes environnementaux doivent être 
orientées vers divers secteurs et sont souvent mises en œuvre par différents niveaux 
de gouvernement. Par exemple, pour réduire la pollution de l'air dans une ville, les 
autorités locales peuvent imposer des restrictions de circulation et n'autoriser que les 
voitures récentes et moins polluantes ; le gouvernement national peut mettre en place 
des réglementations industrielles pour construire des moteurs plus efficaces et 
privilégier l'essence au diesel ; l'autorité des transports incite à l'utilisation des 
transports publics et améliore les équipements pour qu'ils soient peu ou pas polluants. 
Dans ce cas de figure, différents niveaux de gouvernement dans trois secteurs - 
mobilité, transport et industrie - sont impliqués dans la gestion du problème de la 
pollution atmosphérique. En d'autres termes, cette transversalité des politiques 
environnementales souligne la nécessité d'agir au sein et entre différents secteurs 
politiques pour résoudre ces problèmes. 
 
Les politiques climatiques sont ainsi confrontées à un scénario complexe. Les gaz à 
effet de serre (GES) à l'origine du changement climatique proviennent de divers 
secteurs : agriculture, transports, bâtiments, industrie, production d'énergie, 
consommation des ménages, etc. (voir figure 2). Une stratégie globale d'atténuation 
des GES devrait donc cibler tous ces domaines afin de réduire leurs émissions. 
Chacun de ces domaines a cependant sa propre dynamique, ses propres processus, 
ses propres acteurs et ses propres politiques publiques en cours, qui ne sont pas 
nécessairement en phase avec les exigences de la politique climatique. Ces facteurs 
renforcent la nécessité de développer des politiques publiques cohérentes ou 
d'intégrer les processus et objectifs liés au climat dans l'activité des divers domaines 
de politiques publiques.  
 
Depuis quelques années, la recherche a progressé dans sa compréhension de ces 
phénomènes. Par exemple, du point de vue de la cohérence des politiques publiques, 
les processus d'élaboration des politiques publiques devraient être harmonisés afin 
d’éviter de potentielles retombées négatives d'une mesure sur une autre (Dery, 1998 
; Nilsson et al., 2012). Une autre approche est celle de l'intégration des politiques 
publiques, soit la création de stratégies holistiques et conjointes qui donnent la priorité 
aux objectifs climatiques ou environnementaux dans les activités quotidiennes de tous 
les secteurs (Lenschow, Bocquillon, & Carafa, 2018 ; Tosun & Lang, 2017). La forte 
concentration des deux approches dans les politiques environnementales et 
climatiques a conduit à inventer les termes d'”intégration des politiques 
environnementales” et d'”intégration des politiques climatiques” (Adelle & Russel, 
2013 ; A. Jordan & Lenschow, 2010 ; Runhaar, Driessen, & Uittenbroek, 2014). Alors 
que ces analyses ont permis de faire des progrès considérables pour comprendre 
comment les secteurs traitent les questions environnementales, une attention moindre 
est accordée à la manière dont ces objectifs affectent les pratiques des autres 
domaines ainsi que les objectifs des divers secteurs. 
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En s'appuyant sur le cas français, ce document de travail explore les effets de 
l'incorporation d’instruments climatiques dans les secteurs du bâtiment et du 
logement, en développant une analyse de cohérence des politiques publiques. Le 
secteur du bâtiment étant le premier consommateur d'énergie et la principale source 
de CO2 au monde (PNUE, 2020), il est difficile de s'opposer à des mesures 
d'atténuation du changement climatique visant ce secteur. En France, il représente 44 
% de la consommation totale d'énergie et génère plus de 25 % des émissions de GES 
du pays. De plus, les bâtiments doivent être préparés aux changements à venir, tels 
que des températures plus élevées entraînant des épisodes de canicule plus 
fréquents. Toutefois, le secteur est confronté à des pressions qui lui sont propres, 
comme la nécessité d'acheter davantage de logements abordables. Comment la 
réglementation environnementale interagit-elle alors avec la dynamique sectorielle ? 
Sont-elles cohérentes ou contradictoires ? 
 
Pour répondre à ces questions, le document se structure ainsi : la section numéro 
deux analyse les caractéristiques du changement climatique en tant que “problème 
vicieux” (“wicked problem”) afin de comprendre les enjeux soulevés par sa nature 
transversale. Dans la troisième section, la discussion théorique sur la cohérence et 
l'intégration des politiques publiques et les instruments politiques permet de 
développer un cadre analytique pour analyser la problématisation. Les deux sections 
suivantes examinent le cas du secteur du bâtiment en France. La quatrième partie 
fournit un compte-rendu historique des changements sectoriels, passant de 
réglementations liées à l'efficacité énergétique à des réglementations plus axées sur 
la réduction des GES, l'adaptation au climat et la transition environnementale. Elle 
montrera comment les changements dans les instruments suivent ou coïncident avec 
les tendances des pays liées à leurs engagements internationaux et européens.  
 
Ensuite, dans la cinquième section, une analyse de second ordre met en évidence le 
développement de deux hypothèses. La première soutient que l'intégration des 
politiques environnementales/climatiques pourrait affecter les objectifs quantitatifs en 
augmentant les prix et en réduisant l'espace foncier. Une deuxième hypothèse 
soutient que les réglementations conduisent à l'obsolescence des bâtiments, ce qui a 
des impacts différenciés sur les populations cibles. L'intérêt de soulever ces deux 
hypothèses est loin d'être normatif : elles visent à susciter une réflexion sur les effets 
du compromis entre l'intégration des politiques climatiques (ou la priorité donnée aux 
objectifs climatiques sur les objectifs des autres politiques) et la cohérence des 
politiques publiques (ou la promotion des synergies entre les domaines de politiques 
publiques). 
 
 
 
 
 



6 

2. Le changement climatique, un problème “vicieux” et 
multisectoriel 
 

Les problèmes environnementaux, et plus particulièrement le changement climatique, 
donnent souvent lieu à des désaccords sur leur nature, leur définition et/ou sur les 
solutions possibles. En outre, ils impliquent une multiplicité d'acteurs publics et privés 
issus de nombreux secteurs et niveaux de gouvernement. Cette section identifie 
d'abord les caractéristiques du changement climatique en tant que problème 
complexe ou "vicieux", puis explore plus en détail sa nature transsectorielle, soulevant 
des questions de cohérence et d'intégration des politiques publiques.  
 
Les problèmes “vicieux” climatiques 
 
Les analyses de politiques publiques et la littérature scientifique sur les transitions 
durables traitent souvent le problème du changement climatique comme un sous-
domaine de la politique environnementale (Castán Broto, 2017 ; Niles & Lubell, 2012 
; Ramírez de la Cruz & Smith, 2016). En tant que tel, il appartient au même domaine 
que, par exemple, la perte de biodiversité ou la déforestation. Certains de ces 
problèmes partagent des caractéristiques similaires et sont plus complexes que 
d'autres. En raison de sa complexité, le changement climatique est souvent qualifié 
de problème vicieux (“wicked problem”) (Alford et Head, 2017 ; Crowley et Head, 2017 
; Head, 2019 ; Selman, 1999). 
 
Dans leur article classique, Rittel et Weber (1973) définissent les problèmes vicieux 
comme des problèmes épineux, mal définis, qui dépendent "d'un jugement politique 
élusif pour leur résolution", sans définition claire ni solution convenue (Rittel & Webber, 
1973, p. 160). Le facteur déterminant des problèmes vicieux est leur complexité sur 
deux dimensions : la nature du problème lui-même et les positions des acteurs (Alford 
& Head, 2017). Comme l’expliquent Alford et Head (2017), la simple nature du 
problème révèle sa complexité technique en indiquant si la définition et les solutions 
du problème sont claires ou non. La deuxième dimension comprend la propension des 
acteurs clés et de leurs contextes institutionnels à "permettre au problème d'être 
correctement traité" (Alford & Head, 2017, p. 403), ce qui dépend à son tour de leur 
connaissance adéquate du problème, du degré de conflit d'intérêts et du pouvoir relatif 
des parties impliquées. Les problèmes qui sont "techniquement clairs" et bénéficient 
d’une communauté coopérative seraient “dociles”. En revanche, ceux qui n'ont pas de 
définition ou de solution claire et dont les acteurs ont des valeurs ou des intérêts 
contradictoires seraient les plus complexes ou vicieux. La docilité ou le caractère 
vicieux d'un problème serait donc une question de degré. 
 
Selon les deux dimensions proposées par Alford & Head (2017), le changement 
climatique est considéré comme un problème extrêmement complexe en raison de sa 
nature transsectorielle. Cela signifie qu'il s'étend au-delà des frontières traditionnelles 
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des domaines de politiques publiques, traversant de multiples secteurs et niveaux de 
gouvernement (Jochim & May, 2010). Cette caractéristique conduit aux complexités 
techniques et politiques discutées ci-dessous. 
 
Complexités techniques affectant d'autres politiques publiques et secteurs 
 
Le réchauffement climatique est causé par la concentration de gaz à effet de serre 
(GES) dans l'atmosphère. Il s'agit principalement du dioxyde de carbone (CO2), du 
méthane (CH4) et du protoxyde d'azote (N2O). D'autres polluants climatiques dits à 
courte durée de vie, tels que le carbone noir (BC), l'ozone troposphérique (O3) et les 
hydrofluorocarbures sont également des GES (GIEC, 2019). La complexité réside 
dans le fait que ces éléments proviennent de diverses activités de nombreux secteurs 
tels que l'industrie, l'agriculture, le transport et les déchets, comme indiqué dans la 
figure 1. Par exemple, le secteur de la production d'électricité et de carburant est la 
principale source de CO2 et de méthane ; le transport est la principale source d'oxydes 
d'azote (NOx) et émet d'importantes quantités de CO2 ; l'industrie manufacturière et 
l'exploitation minière contribuent toutes deux au CO2 et au CH4 ; la gestion des 
déchets produit d'importantes quantités de CO2 et de méthane ; les secteurs 
résidentiel et commercial sont des sources importantes de particules fines, de CO et 
de CO2 ; enfin, l'agriculture et l’exploitation forestière sont également des contributeurs 
majeurs de GES avec 25 % des émissions totales, principalement du N2O et du 
méthane (Ekins, Gupta et Boileau, 2019).  
 
Les multiples sources d'émissions soulèvent des difficultés entre les mesures liées au 
climat et les autres domaines d'action. Prenons l'exemple d'une politique visant à 
réduire les émissions de CO2 provenant des transports. À cette fin, une intervention 
publique pourrait encourager les véhicules diesel, qui émettent moins de CO2 que les 
moteurs à essence. Supposons que cette politique soit couronnée de succès et 
entraîne une hausse du nombre de véhicules diesel, jusqu'à largement supplanter les 
véhicules à essence et représenter les trois quarts de la flotte totale. Les moteurs 
diesel produisent peut-être moins d'émissions de CO2, mais selon l'OMS, ils sont 
beaucoup plus nocifs pour la santé humaine que les voitures à essence. Les gaz 
d'échappement des véhicules diesel produisent des substances cancérigènes en 
raison de leur teneur élevée en particules - un polluant atmosphérique dangereux, que 
les poumons humains sont incapables de filtrer en raison de leur taille (OMS, 2012)3. 
Le chauffage au bois utilisé dans les foyers génère un problème similaire : alors que 
les émissions de CO2 pourraient être réduites en utilisant la biomasse comme source 
d'énergie, les particules émises par la combustion du bois sont nocives pour la santé. 
Ces deux exemples montrent que certaines politiques peuvent avoir des effets 

 
3 Organisation mondiale de la Santé (2012), IARC: Diesel engine exhaust carcinogenic, Réunion du 
Centre international de recherche sur le cancer, Lyon, France. Consulté le 20 septembre 2022 sur le 
site https://www.iarc.who.int/wp-content/uploads/2018/07/pr213_E.pdf. 
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négatifs dans d'autres domaines en raison de la complexité technique des problèmes 
environnementaux. 
 
Figure 1. Sources et impacts des GES 

 
 Source: UN Global Environmental Outlook (Ekins et al., 2019, p. 109) 
 
La résolution des problèmes décrits dans les exemples ci-dessus nécessiterait des 
interventions favorisant un haut degré de cohérence afin de réduire les contradictions 
entre les nombreux secteurs impliqués ou de privilégier un objectif unique parmi tous 
les domaines de politiques publiques (Adelle & Russel, 2013 ; Runhaar et al., 2014). 
Des questions importantes restent en suspens : à quoi accorder le plus d’importance 
? La santé ? Le réchauffement climatique ? Le confort ? Tous ces éléments ? Les 
gouvernements devraient-ils décider de s'attaquer à un problème plutôt qu'à un autre, 
ou plutôt aux deux simultanément ? Pourquoi ? Quels sont les rôles de tous les acteurs 
impliqués ? La réalité est beaucoup plus complexe, car elle implique non seulement 
de coupler les objectifs des nombreux secteurs concernés, mais aussi un large 
éventail de domaines et d'activités sociétales, ainsi que les politiques qui s'y 
rapportent. 
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Complexités politiques 
 
Selon la catégorisation de la complexité présentée par Alford et Head (2017), le 
deuxième élément de définition d'un problème complexe est le rôle des acteurs 
impliqués et leurs intérêts. Presque toutes les questions environnementales sont 
intrinsèquement liées à d'autres domaines de politiques. Une telle nature transversale 
implique la participation à différents degrés d'acteurs de plusieurs secteurs et niveaux 
de gouvernement.  
 
Par conséquent, un problème multisectoriel implique de nombreux acteurs aux 
intérêts parfois (sinon la plupart du temps) contradictoires. Ces acteurs forment des 
configurations de gouvernance spécifiques, dans lesquelles la répartition du pouvoir 
est inégale, avec pour effet de placer les intérêts conflictuels et les luttes de pouvoir 
comme des facteurs déterminants du processus de la politique publique. Dans son 
étude classique, Crenson (1971) a ainsi montré comment une industrie locale peut 
influencer la non-décision des autorités de s'attaquer au problème de la pollution 
atmosphérique. Un autre exemple est celui de la Californie, où l'industrie automobile 
a fait pression pour obtenir des normes de pollution plus strictes afin de maintenir 
l'automobile comme principal outil de transport et écarter le développement de modes 
de transport alternatifs, privilégiant ainsi la construction de routes et l'utilisation de la 
voiture (Gonzalez, 2002). 
 
Cependant, ces configurations ou modalités de gouvernance peuvent changer en 
raison de facteurs institutionnels et contextuels - tels que de nouvelles lois, normes ou 
même des élections - ou de changements dans la formulation du problème. En effet, 
les problèmes sont socialement construits et dépendent du moment et du contexte 
(Mény & Thoenig, 1989), ce qui implique qu'ils ne sont pas définis partout de la même 
manière. De plus, la formulation du problème affecte la manière dont il sera traité, et 
par quels acteurs (Vlassopoulou, 1999). Les changements institutionnels et de 
formulation vont modifier les règles du jeu (en redistribuant les attributions) et 
l'équilibre des forces. La formulation des questions environnementales a évolué, 
modifiant ainsi leur objectif principal et les acteurs impliqués. Par exemple, dans le 
cas du changement climatique dans l'Union européenne, Kurze et Lenschow (2018) 
expliquent que le problème a d'abord été considéré comme faisant partie du discours 
sur la soutenabilité, avant d’être défini comme le principal problème environnemental, 
lié à la production et à la consommation d'énergie. Un exemple d’approche plus 
extrême pourrait être le déni de ce problème, tel que les déclarations de Donald Trump 
sur l'inexistence du réchauffement climatique (Trump, 2012), entraînant des 
conséquences sur les ressources consacrées à sa lutte (Ward, 2018).  
 
La section suivante examine les liens entre le secteur du bâtiment et le changement 
climatique, en raison de la consommation d'énergie et des émissions qui découlent 
dudit secteur. Cette section mettra en évidence la nécessité d'analyser la cohérence 
entre les deux domaines. 
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Le bâtiment, la consommation d'énergie et le changement climatique 
 
Au niveau mondial, l'énergie est la principale source d'émission de gaz à effet de serre, 
représentant 75 % du total mondial de GteqCO24 (figure 1). Selon le Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat (Giec), à l'exception du secteur AFOLU 
(agriculture, foresterie et autres usages des terres) tous les autres secteurs 
économiques contribuant aux émissions de GES sont basés sur l'énergie : le 
transport, le bâtiment, l’industrie et l’électricité, et la production de chaleur (voir EPA 
(2021) pour une description détaillée de chaque secteur). 
 
Figure 2. Émissions de gaz à effet de serre par secteur économique 

 
Source : GIEC (2014, p.44). AFOLU signifie agriculture, foresterie et autres usages 
des terres. 
 
Si l'on ne considère que les émissions directes, le secteur du bâtiment semble avoir 
la part la plus faible du total des émissions de GES. Cependant, un compte rendu plus 
détaillé intégrant non seulement l'énergie directement générée par les combustibles 
fossiles (c'est-à-dire le gaz naturel), mais aussi les émissions liées à l'utilisation de 
l'électricité (sources indirectes), place le secteur du bâtiment au troisième rang des 
sources de GES, juste derrière le secteur AFOLU et l'industrie, et devant les transports 
(tableau 1). Si l'on considère que les activités du secteur AFOLU ne sont pas basées 

 
4 GteqCO2 correspond à “gigatonnes équivalent CO2”. Eurostat (2017), sur la base de l'Agence 
européenne de l’énergie, définit le terme comme “une mesure métrique utilisée pour comparer les 
émissions de divers gaz à effet de serre sur la base de leur potentiel de réchauffement global (PRG) , 
en convertissant les quantités des divers gaz émis en la quantité équivalente de dioxyde de carbone 
ayant le même potentiel de réchauffement planétaire”. 
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sur l'énergie, le secteur des bâtiments est donc la deuxième principale source 
d'émissions de GES provenant de l'énergie. 
 
Tableau 1. Part sectorielle des émissions directes et indirectes de GES 

Secteur Émissions totales Émissions directes Émissions 
indirectes 

Industrie 32 21 11 

AFOLU 24.87 24 .87 

Bâtiment 18.4 6.4 12 

Transports 14.3 14 .3 

Autre énergie 9.6 9.6 - 

Énergie 1.4 - 1.4 

Total 100 75 25 

Source : Création propre sur informations du GIEC (2014, p.44). 
 
La part du secteur du bâtiment dans la consommation d'énergie augmente encore si, 
en plus des émissions indirectes, l’on prend en compte les matériaux et les activités 
de construction. Selon le Rapport 2020 sur la situation mondiale du bâtiment et de la 
construction publié par le Programme des Nations unies pour l'environnement 
(PNUE), le secteur consomme 35 % de l'énergie totale globale, ce qui en fait la 
principale source d'émissions de CO2. Si l'on ajoute les émissions directes et 
indirectes de la consommation d'énergie résidentielle et non résidentielle aux 
émissions de l'industrie de la construction, le secteur atteint 38% des émissions totales 
de CO2 dans le monde, loin devant les autres industries (32%) et les transports (23%). 
En résumé, selon ces données, le secteur du bâtiment est le plus grand contributeur 
aux émissions de CO2. Ces chiffres révèlent l'importance de s'attaquer aux émissions 
de ce secteur pour lutter contre le changement climatique, justifiant ainsi l'intervention 
des gouvernements pour formuler et mettre en œuvre des politiques d’atténuation 
visant à réduire la consommation d'énergie du bâtiment. 
 
Outre les mesures d’atténuation des GES visant à réduire les émissions du secteur 
du bâtiment, les politiques d'adaptation au climat ont pour but de réduire la 
vulnérabilité des bâtiments aux effets du réchauffement climatique. Alors que les 
rapports du GIEC préconisent des mesures d'atténuation du changement climatique 
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pour maintenir la hausse des températures en dessous de 1,5 °C au cours des trois 
prochaines décennies, les changements causés par les activités humaines entraînent 
déjà des transformations à long terme dans le système climatique (GIEC, 2018)5. Les 
mesures d'adaptation cherchent quant à elles à anticiper les effets de ces 
changements - tels que des températures extrêmes, l'élévation du niveau de la mer 
ou encore de fortes inondations - afin de prévenir ou de minimiser leurs dégâts.6  À 
cet égard, la stratégie de l'Union européenne en matière de changement climatique 
rend compte des vulnérabilités des bâtiments : 
 
"L'avenir peut entraîner un risque accru d'effondrement, une dégradation des 
matériaux de construction voire de l'intégrité structurelle des bâtiments, une perte de 
valeur significative en raison du nombre accru de tempêtes, de chutes de neige ou de 
dégâts causés par des affaissements, de pénétration d'eau, de détérioration du climat 
intérieur et de réduction de la durée de vie des bâtiments. Les bâtiments neufs et 
existants doivent être évalués pour leur résilience aux risques actuels et aux 
changements climatiques futurs, puis planifiés ou modernisés en conséquence. Outre 
son impact sur les éléments structurels d'un bâtiment, le changement climatique peut 
influencer les conditions dans lesquelles les occupants vivent, travaillent et 
interagissent à l'intérieur. Les utilisateurs des bâtiments doivent utiliser des systèmes 
de chauffage et de refroidissement pour faire face à l'inconfort thermique provoqué 
par des températures extrêmes."7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 Les rapports du GIEC indiquent que l'augmentation de la température est inévitable. Toutefois, 
l'objectif est de la maintenir en dessous de 1,5 °C pour éviter des effets quasi catastrophiques. Pour 
ce faire, le groupe scientifique préconise d'atteindre des émissions nettes de CO2 nulles. 
6 Agence européenne pour l’environnement (2020), Politiques en matière de changement climatique. 
Consulté le 2 mai 2022 : https://www.eea.europa.eu/fr/themes/climate/policy-context 
7 European Climate Adaptation Platform Climate-ADAPT (2022), Buildings. Consulté le 2 mai 2022 : 
https://climate-adapt.eea.europa.eu/eu-adaptation-policy/sector-policies/buildings 
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Figure 3. Part mondiale de la consommation d’énergie finale et des émissions des 
bâtiments et de la construction, 2019 

 
Source : Rapport 2020 sur la situation mondiale du bâtiment et de la construction 
(PNUE, 2020) 
 
Les mesures d'adaptation visent à rendre les bâtiments plus "résilients" pour faire face 
aux phénomènes climatiques. Ainsi, le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement estime que d'ici 2050, 1,6 milliard de personnes, dans 970 villes, 
seront exposées à des températures extrêmement élevées, d'où la nécessité d'utiliser 
des matériaux et des modèles qui contribuent à réduire la chaleur à l'intérieur des 
bâtiments (PNUE, 2022).8  Dans le même sens, l'adaptation au froid nécessite des 
systèmes d’isolation dans les murs, les toits et les plafonds pour minimiser les pertes 
de chaleur et rendre les constructions plus efficaces sur le plan énergétique (PNUE, 
2022). 
 
Si la nécessité de mettre en œuvre des mesures d'atténuation et d'adaptation est 
évidente, celles-ci dépendent toutefois de spécificités géographiques et sectorielles. 
Tout d'abord, le cadre : les villes côtières, par exemple, seraient amenées à privilégier 
la mise en place de structures plus résistantes aux inondations intenses ou à 
l'élévation du niveau de la mer (par exemple, des bâtiments surélevés reposant sur 
des piliers). De même, la fréquence et la force croissantes des cyclones et des 
tempêtes exigent de repenser l'architecture des bâtiments dans les zones où ces 
phénomènes ont tendance à être plus présents. Et en Europe, par exemple, les 

 
8 Programme des Nations Unies pour l’Environnement (2022), 5 Ways to Make Buildings Climate 
Change Resilient. Consulté le 3 mai 2022 : https://www.unep.org/news-and-stories/story/5-ways-
make-buildings-climate-change-resilient 
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canicules dévastatrices de 2005 ont clairement mis en exergue la nécessité que les 
villes se préparent à ce type d’événements, dont la fréquence va augmenter. En 
résumé, la localisation détermine les priorités nationales et locales pour établir les 
politiques climatiques. 
 
Outre la considération géographique, les spécificités sectorielles sont un autre facteur 
motivant la mise en œuvre de mesures climatiques. Comme expliqué précédemment, 
les problèmes environnementaux sont de nature intersectorielle, ce qui signifie que 
leurs sources proviennent de différents domaines tels que le transport, l'agriculture, le 
bâtiment, l'industrie, etc. Par conséquent, les politiques d'atténuation et d'adaptation 
doivent prendre en compte les processus, les intérêts et les autres politiques 
existantes dans chaque secteur. Ces dernières années, la recherche s’est 
particulièrement intéressée à ces conflits sectoriels en développant des concepts tels 
que la cohérence des politiques publiques et l'intégration des politiques publiques. 
Ces concepts sont examinés dans la section suivante.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



15 

3. Comprendre la cohérence et l'intégration des politiques 
publiques 

 
La résolution de problèmes multisectoriels tels que le changement climatique 
nécessite l'interaction entre les outils et politiques de différents secteurs. Pour 
comprendre l’interaction entre les politiques publiques, il faut, dans un premier temps, 
définir les distinctions analytiques des enjeux compris dans un sujet ou domaine 
spécifique : plus précisément, le concept de domaines de politiques publiques. Dans 
leur définition formelle, les domaines de politiques publiques sont "un ensemble de 
politiques si étroitement liées qu'il n'est pas possible de décrire ou analyser l'une 
d'entre elles sans prendre en compte les autres éléments" (Majone, 1989, p.159).9  
Ces domaines peuvent être répartis entre sujets principaux (c'est-à-dire des secteurs 
spécifiques : l'environnement, la santé, la sécurité, etc.), groupes cibles ou en zones 
géographiques (May, Sapotichne et Workman, 2006). 
 
Les espaces de politiques publiques s’inscrivent toujours dans un contexte (May et 
al., 2006). Divers domaines de politiques coexistent, tout comme les politiques et les 
instruments au sein de ces domaines ou entre eux. Ainsi, les politiques publiques et 
donc leurs instruments ont toujours un point de connection (Dery, 1998 ; Ugland, 2003) 
; elles sont connectés structurellement, tout au long du processus de formulation et 
de mise en œuvre qui conduira chacune à atteindre certains objectifs, ainsi qu’à 
travers les réseaux et les institutions au sein desquels la politique est élaborée 
(Ugland, 2003). Cela signifie, par exemple, qu'en l'absence d'une action publique 
cohérente, les instruments d'un domaine de politique peuvent avoir des retombées 
sur un autre (Dery, 1998 ; G. Jordan & Halpin, 2006 ; May et al., 2006). En d'autres 
termes, les domaines de politiques publiques doivent faire face à différents types de 
dépendances, en leur sein même ou entre eux. C'est là que la cohérence et 
l'intégration des politiques publiques peuvent entrer en jeu.10 
 
Les concepts récents que sont la cohérence des politiques publiques (Dery, 1998 ; 
May et al, 2006 ; OCDE, 2016) et l'intégration des politiques (Candel & Biesbroek, 
2016 ; A. Jordan & Lenschow, 2010 ; Meijers & Stead, 2004) mettent soit l'accent sur 
la façon dont les retombées des différentes politiques publiques s'influencent 
mutuellement, soit se concentrent sur la recherche des bonnes combinaisons de 
politiques publiques pour résoudre des problèmes multisectoriels (Careja, 2011 ; 
Cejudo & Michel, 2017 ; Dery, 1998 ; Jochim & May, 2010 ; May et al., 2006 ; Meijers 
& Stead, 2004). En résumé, une grande part de la recherche sur ces questions 
s’évertue à chercher les combinaisons de politiques et d’organisations avec lesquelles 

 
9 Les domaines de politiques publiques, ou domaines de politiques, sont analogues à des concepts 
tels que les sous-systèmes de politique publique (Sabatier, 1988), les secteurs politiques (Trein, 
2017), les domaines thématiques (Burstein, 1991) ou les espaces politiques (Majone, 1989). 
J'utiliserai l'une ou l'autre de ces dénominations de manière indistincte. 
10 Il existe d'autres concepts connexes tels que le gouvernement holistique (“holistic government”), le 
gouvernement conjoint (joined-up government) ou les régimes politiques (Tosun & Lang, 2017). 
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un ensemble d'outils s'aligne pour atteindre un même "grand objectif", c'est-à-dire la 
résolution des problèmes publics. 
 
La cohérence et l'intégration des politiques publiques sont des concepts similaires 
mais différents. Bien que la ligne de démarcation "définitionnelle" entre la cohérence 
et l'intégration soit floue (Cejudo & Michel, 2017 ; Tosun & Lang, 2017), des efforts 
ont été déployés pour distinguer ces concepts l’un de l’autre. Ainsi, Nilsson et al. 
"définissent la cohérence des politiques publiques comme un attribut qui évite 
systématiquement les conflits et promeut les synergies au sein de - et entre - différents 
domaines de politiques pour atteindre les résultats associés aux objectifs politiques 
convenus conjointement" (Nilsson et al., 2012, p. 396). Les politiques cohérentes sont 
donc celles qui prennent en compte les autres politiques publiques et programmes 
interdépendants, et qui sont logiquement et systématiquement liées en termes 
d'objectifs ou de processus, afin de garantir l'obtention des résultats souhaités (c'est-
à-dire les liens entre la politique environnementale et de transports, ou entre la 
politique d’innovation et la politique économique) (Blouin, 2007 ; Cejudo & Michel, 
2016 ; Fritz & Raza, 2017 ; Kalaba, Quinn, & Dougill, 2014). L'intégration des politiques 
publiques, elle, s'intéresse à des aspects plus transversaux et holistiques, qui 
nécessitent une implication constante de différents domaines de politiques (Adelle & 
Russel, 2013 ; Candel, 2017 ; A. Jordan & Lenschow, 2010 ; Rietig, 2013). Il s'agit 
d'une approche plus globale, visant à prendre des décisions stratégiques tout au long 
du processus politique afin de résoudre un problème complexe. En bref, l'intégration 
consiste à donner la priorité aux objectifs d'une politique par rapport à une autre 
(Lenschow et al., 2018). 
 
Qu'impliquent la cohérence et l'intégration entre les domaines du logement et du 
climat ? En premier lieu, la tendance est à la réalisation d’une intégration des politiques 
climatiques, un “processus donnant la priorité de principe aux objectifs climatiques sur 
ceux des autres politiques” (Adelle & Russel, 2013, p. 3). En ce sens, les mesures 
d'atténuation ou d'adaptation aux GES se verront accorder une priorité par rapport 
aux activités du secteur du logement. La cohérence, quant à elle, adopte deux 
approches : d'une part, s'assurer que les activités du secteur du logement n'affectent 
pas les objectifs climatiques (et donc, contribuer aux objectifs climatiques), d’autre 
part, s’assurer que les mesures climatiques n’engendrent pas de retombées négatives 
dans l'autre domaine.  
 
Bien que ces deux concepts ne soient pas mutuellement exclusifs, ils peuvent 
présenter un arbitrage. Si l'intégration est privilégiée, les secteurs devront 
probablement renoncer à certains objectifs pour atteindre leurs ambitions climatiques. 
Autrement dit, la cohérence ne va que dans un seul sens. Si, au contraire, l'approche 
holistique n'est pas prise en compte, la contribution du secteur du logement à la 
réduction des GES pourrait se limiter à ne pas affecter les objectifs climatiques, au 
lieu d'avoir un impact plus important.  
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Analyse de la cohérence des politiques publiques entre environnement et 
logement 
 
La politique environnementale est l'un des cas de cohérence entre les domaines les 
plus souvent examinés, en raison des caractéristiques des problèmes 
environnementaux mentionnées précédemment, et en particulier leur nature 
intersectorielle. Par exemple, il sera difficile de comprendre une politique visant à lutter 
contre la pollution atmosphérique dans les villes - une question environnementale - 
sans s’intéresser à l'industrie automobile et aux politiques de transport et de mobilité. 
Dans le cas étudié ici, la réalisation des objectifs de réduction des émissions de GES 
nécessite des actions dans le secteur du bâtiment, principal consommateur d'énergie. 
En d'autres termes, les interactions entre les domaines du bâtiment et du climat 
doivent être cohérentes afin d’atteindre les objectifs de réduction des GES et 
d'adaptation. De même, les mesures climatiques doivent être cohérentes avec le 
secteur du bâtiment pour éviter de possibles interférences avec son activité. Tout cela 
se situe dans le cadre de l'intégration de la politique climatique. La question est ici de 
savoir si l'intégration de la politique climatique peut engendrer des contradictions ou 
des incohérences dans le secteur du bâtiment/du logement. 
 
Pour analyser la cohérence des politiques publiques, ce document s'appuie sur les 
composantes administrative et politique telles que définies par Nilsson et al. (2012). 
Selon les auteurs, la composante administrative sépare la cohérence en deux 
catégories : horizontale (entre gouvernements de même niveau) et verticale (entre 
différents niveaux de gouvernement). D'autre part, la composante politique détermine 
si les interactions sont étudiées au sein d'un seul domaine de politique ou entre 
différents domaines de politiques publiques. L'intersection de ces deux composantes 
conduit à la matrice de la figure 4. 
 
Le premier quadrant (Q1) représente les interactions entre les instruments d'un même 
domaine de politique à un seul niveau de gouvernement. Le présent document de 
travail se concentrera sur ce quadrant Q1, axé sur la cohérence entre les instruments 
politiques et la dynamique interne du secteur du bâtiment/du logement. Cependant, 
d'autres quadrants seront également abordés car (1) les objectifs climatiques ont un 
impact sur les politiques de logement/de bâtiment et vice-versa (Q3), et (2) les 
objectifs et les instruments fixés au niveau européen et national peuvent avoir un 
impact sur les politiques locales de logement/de bâtiment (Q2 et Q4). De plus, dans 
leur cadre analytique, Nilsson et al. (2012) identifient trois niveaux pour analyser la 
cohérence : les objectifs, les instruments et la mise en œuvre des politiques publiques. 
Ici, l'accent sera mis sur l'évolution des instruments (les réglementations) et ses effets 
possibles sur la cohérence interne. Le rôle des instruments politiques est discuté dans 
un deuxième temps. 
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Figure 4 : Les composantes de la cohérence des politiques publiques 

 Composante administrative 

  Horizontale Verticale 

 
Composante 

politique 

Interne Q1 
Réglementations 
nationales en matière 
d'énergie / environnement 
dans les politiques 
nationales de logement / 
bâtiment 

Q2 
Réglementations nationales 
en matière d’énergie / 
environnement en relation 
aux politiques locales de 
logement / bâtiment 

Externe Q3 
Politiques nationales de 
logement / bâtiment en 
relation aux politiques 
climatiques nationales 

Q4 
Politiques climatiques 
européennes en relation 
aux politiques nationales de 
logement / bâtiment 
 
Politiques climatiques 
nationales en relation aux 
politiques locales de 
logement / bâtiment 

Source : Élaboration propre basée sur Nilsson et al. (2012) 
 
Le rôle des instruments dans la cohérence des politiques publiques 
 
La définition des "espaces politiques" permet de distinguer deux types d'interactions 
entre les instruments politiques (Cejudo & Michel, 2016, 2017). Un premier niveau 
d'interaction se produit entre les instruments de différentes politiques publiques au 
sein d'un même espace politique, où les programmes et les stratégies distinctes sont 
destinés à répondre à un problème particulier. Ainsi, chaque politique est structurée 
par une "théorie du changement social" qui considère une causalité pour atteindre une 
fin spécifique (c'est-à-dire résoudre un problème public) en utilisant plusieurs 
instruments (Mény & Thoenig, 1989). Un deuxième niveau d'interaction se manifeste 
entre les espaces politiques mêmes : les instruments utilisés dans un domaine 
peuvent avoir des effets d’entraînement sur d'autres politiques publiques appartenant 
à d'autres domaines. Ces effets peuvent être soit contingents (c’est à dire des 
conséquences involontaires), soit normatifs (c’est à dire souhaités). Les effets 
contingents se produisent généralement lors de la mise en œuvre des instruments 
politiques. Ici, un écart entre la décision (l’élaboration de la politique) et l'action peut 
empêcher une mise en œuvre comme prévue de la politique (Grindle, 2009). En 
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d'autres termes, il s'agit ici de problèmes de mise en œuvre11 (Pressman & Wildavsky, 
1984).  
 
Concernant le deuxième cas, soit les effets d’entraînement normatifs (souhaités), les 
espaces de politiques publiques concernés doivent être liés. Par exemple, pour rendre 
des régions plus compétitives, les politiques d’éducation doivent fournir les conditions 
nécessaires à une société hautement qualifiée, innovatrice et capable de s'insérer 
dans un marché du travail en évolution. Dans le même temps, les politiques 
scientifiques et de l'innovation doivent soutenir le développement de la recherche et 
favoriser les liens avec le secteur des entreprises. Enfin, la politique économique doit 
favoriser la création d’entreprises, tout en élaborant des règles protégeant les droits 
de propriété et des incitations favorisant l’innovation. 
 
L'approche sociologique fournit des éclairages utiles pour comprendre les interactions 
entre les outils/instruments politiques et leur instrumentation. Selon Lascoumes et Le 
Galès, l’instrumentation désigne “l’ensemble des problèmes posés par le choix et 
l’usage des outils (des techniques, des moyens d’opérer, des dispositifs) qui 
permettent de matérialiser et mettre en œuvre l’action gouvernementale. (...) . Il s’agit 
non seulement de comprendre les raisons qui poussent à retenir tel instrument plutôt 
que tel autre, mais d’envisager également les effets produits par ces choix” 
(Lascoumes & Le Galès, 2007, p. 4). Cette perspective souligne donc le caractère 
imprévisible des outils politiques : une fois qu'un instrument est mis en œuvre, il a des 
effets sur d'autres politiques, institutions, acteurs et organisations qui n'ont peut-être 
pas été envisagés par les gouvernements. Comme note Page : " une variété de 
routines, d'hypothèses et de pratiques du gouvernement moderne font en sorte que 
les choix et les compromis entre les instruments alternatifs sont rarement pris en 
compte " (2014, p. 267).  
 
Une autre contribution pertinente de cette approche consiste à traiter les instruments 
comme un type particulier d'institution (Lascoumes et Le Galès, 2007). Ainsi, les 
instruments sont les outils qui structurent les comportements et révèlent à la fois les 
intérêts du gouvernement et la relation politique/sociétale (Saurugger, 2014 ; Kassim 
et Le Galés, 2010). Cependant, les institutions ne sont pas statiques : au cours de la 
mise en œuvre des politiques publiques, "les instruments [en tant qu'institutions] 
acquièrent une vie qui leur est propre" (Hood, 2007, p. 139). Cet aspect est 
particulièrement important lorsqu'il s'agit de comprendre tous les éléments qui 
conposent les institutions. Suivant l'argument de Hallet et Ventresca (2006), les 
institutions sont "habitées", ce qui signifie qu'elles sont créées par des acteurs et des 
organisations et qu'elles sont également le résultat d'anciennes institutions qui, de fait, 
les façonnent. Ainsi, les instruments en tant qu’institutions établissent des conditions 
pour les interactions sociales avec l'intention de structurer les comportements et, en 

 
11 Certains effets pourraient être observés via l'élaboration d'une analyse de faisabilité au cours de la 
phase de formulation de la politique (Majone, 1989).  
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même temps, ils ont leur propre logique, orientée vers certaines valeurs car ils sont 
créés et façonnés par d'autres interactions sociales qui "leur donnent de la force et du 
sens" (Hallet & Ventresca, 2006). 
 
Dans ces conditions, l'analyse de la mise en œuvre d'instruments environnementaux 
ou énergétiques dans le secteur du logement/du bâtiment impliquerait d'abord de 
comprendre la logique de chaque instrument (et donc, dans ce cas, les 
réglementations) et ensuite ses effets. Comme le montre la section suivante, 
l'évolution de la réglementation dépend de l'approche gouvernementale en matière 
d'énergie : tout d'abord, en ce qui concerne les prix après les chocs pétroliers, puis en 
ce qui concerne les impacts environnementaux pour atteindre les objectifs de 
réduction des GES. Les instruments politiques révèlent à la fois les intentions du 
gouvernement, et la relation entre l'énergie/l'environnement et le secteur du 
logement/du bâtiment. Deuxièmement, l'analyse de la cohérence entre les 
instruments actuels et les dynamiques sectorielles conduit à deux hypothèses sur 
leurs effets dans les dynamiques sectorielles. 
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4. La transition environnementale dans le secteur du bâtiment en 
France 
 

Le secteur du bâtiment est le plus gros consommateur d'énergie du pays avec 44% 
du total, suivi par le secteur des transports (31,3%) et générant environ un quart des 
émissions totales de gaz à effet de serre (123 millions de tonnes de CO2).12  
Cependant, ce n'est qu'au cours de la dernière décennie que les instruments 
politiques - plus particulièrement les réglementations en matière de construction et de 
rénovation - ont fixé des objectifs orientés vers la transition environnementale. Cette 
partie présentera comment les changements dans ce secteur ont été motivés par des 
événements et développements externes (engagements internationaux et européens) 
plutôt que par l'évolution du secteur lui-même. C’est ainsi le basculement de 
l'approche gouvernementale en matière d'énergie - de la réduction des coûts à la 
transition environnementale - qui a conduit aux changements dans le secteur du 
bâtiment. 
 
Pour faire état de ce basculement, la section ci-dessous retrace l'évolution des 
réglementations liées à l'énergie dans le secteur du bâtiment au regard de l'approche 
française de l'énergie et du climat. Une première partie contextualisera la question en 
traçant les évolutions de l'approche française de ce problème : d'une approche 
centrée sur l'efficacité énergétique, vers une autre plus axée sur la soutenabilité, la 
mitigation et l'adaptation au changement climatique. Ensuite, cette section présentera 
l'évolution des réglementations thermiques et d'aménagement du territoire, montrant 
comment elles s'insèrent dans la démarche nationale plus générale en matière 
d'objectifs de réduction des GES.  
 
Le problème climatique en France : de la sécurité énergétique à la réduction des 
GES. 
 
L'évolution de l'approche française en matière de réglementation environnementale et 
énergétique est profondément liée aux développements à l’échelle de l’Union 
européenne (UE) et aux événements internationaux. Les premières mesures 
climatiques européennes, adoptées dans les années 1980-90, étaient motivées par 
des objectifs de politique environnementale et de sécurité énergétique. Au départ, ces 
deux éléments s’inscrivaient dans un discours plus large sur la durabilité/soutenabilité, 
plutôt que dans des efforts d'atténuation du changement climatique (Kurze & 
Lenschow, 2018 ; Rayner & Jordan, 2013). Cette approche a progressivement évolué 
jusqu’à considérer le changement climatique comme principal problème 
environnemental. À partir du Sommet de la Terre de Rio en 1992, les États membres 
de l'UE ont ainsi négocié, ensemble, des instruments spécifiques et des objectifs de 
politique climatique. L'Union a adopté un rôle de leader sur la question en s'engageant 

 
12 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (2021), Énergie dans les 
bâtiments, Consulté le 27 avril 2022 : https://www.ecologie.gouv.fr/energie-dans-batiments 
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à atteindre des objectifs agressifs de réduction des GES, et en mettant 
continuellement à jour ses réglementations et objectifs de réduction des émissions de 
carbone (Bäckstrand & Elgström, 2013 ; Kelemen, 2010). L'UE s'est ainsi d'abord 
engagée à stabiliser ses émissions de CO2 aux niveaux de 1990 d'ici l’an 2000, puis 
elle a plaidé pour une réduction de 15%, contrairement aux 8% exigés par le protocole 
de Kyoto (Bäckstrand & Elgström, 2013 ; Rayner & Jordan, 2013). Depuis, l'UE a 
démontré son autorité de régulation en diffusant ses normes environnementales et 
ses standards en matière de réduction des gaz à effet de serre (Kelemen, 2010).  
 
Dans ce contexte particulier, la France a adopté ses premières politiques de réduction 
des GES et s'est immédiatement positionnée comme précurseur. Au moment où la 
France signe la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
de 1992, ses émissions de GES avaient ainsi déjà été significativement réduites : 
entre 1980 et 1990, le pays a diminué ses émissions de 26,5% - contre une réduction 
moyenne européenne de 19,3% (Gouvernement français, 1995). Cependant, ces 
premières percées françaises obéissaient à une logique économique - le résultat d'une 
politique de sécurité énergétique faisant suite aux chocs pétroliers des années 1980, 
comme le reconnaissait le gouvernement lui-même :  

"Les autorités françaises rappellent que la politique énergétique qu'elles ont 
menée depuis le premier choc pétrolier a déjà permis de réduire très 
sensiblement les émissions de CO2 et donc la contribution de la France à l'effet 
de serre" (Gouvernement français, 1995, p.6).  
 

En conséquence, selon Joseph Szarka, l'un des principaux analystes anglophones de 
la politique climatique française, la France a mis en place des réglementations, des 
taxes et un programme nucléaire massif "dont le sous-produit a été une réduction des 
émissions de GES" (2011, p. 161). Les réductions françaises “involontaires” de GES 
ont permis d'obtenir des résultats significatifs, mais qui deviendraient bientôt 
obsolètes. En effet, cette politique énergétique a contribué à diminuer les GES de 
l'industrie de 19% sur la période 1990-2003 (Gouvernement français, 2006b). 
Globalement, les émissions de GteqCO2 du pays en 2003 étaient inférieures de 2% à 
celles de 1990 (Gouvernement français, 2006a). Cependant, avec 1990 comme 
année de référence pour le plafonnement des émissions de GES, les réductions 
majeures provenant de la politique énergétique atteignaient leurs limites.  
 
Par rapport à d'autres pays comme le Royaume-Uni ou l'Allemagne qui ont entrepris 
des mesures de réduction des GES, le gouvernement français avait "moins de ‘cibles 
faciles’ en termes de réductions" (Szarka, 2011, p. 165). Qui plus est, les émissions 
des autres secteurs étaient en hausse : comme le montre le rapport national 
d'avancement du protocole de Kyoto, en contraste avec la réduction dans l'industrie, 
les secteurs du transport et du logement ont augmenté leurs émissions de GteqCO2 
de 20 % et 6 %, respectivement (gouvernement français, 2006b). En d'autres termes, 
alors que la réduction des émissions de gaz à effet de serre côté offre (production 
d'énergie, principalement basée sur l'industrie) a obtenu des résultats significatifs, les 
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politiques publiques n'ont pas réussi à atteindre le côté de la demande, composé des 
ménages et des transports privés et publics. Ces chiffres révèlent que, sans action du 
côté de la demande d'énergie - comprenant des secteurs tels que les bâtiments et les 
transports et impliquant les collectivités locales et les particuliers, la France ne serait 
pas en mesure de maintenir le rythme des objectifs de réduction des GES.  
 
L'approche de l'État n'était plus pertinente pour répondre à la fois aux engagements 
internationaux de plus en plus ambitieux et aux normes européennes plus strictes pour 
atteindre des réductions au-delà des objectifs obligatoires du protocole de Kyoto 
(Bäckstrand & Elgström, 2013 ; Kelemen, 2010). Cette situation, associée à une 
meilleure connaissance du problème technique (grâce à l'engagement de la 
communauté scientifique et au travail du Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat) et à ses effets évidents tels que les vagues de chaleur extrêmes 
(Yalçin et Lefèvre, 2012), a clairement démontré que la question climatique ne pouvait 
pas être abordée uniquement au niveau national, en ne tenant compte que de 
l'approvisionnement énergétique. 
 
Suite à cette problématique, l'État a commencé, timidement, à intégrer d'autres 
acteurs et secteurs. Le Plan Climat National de 2004 a pour la première fois accordé 
aux collectivités des attributions de planification à travers les Plans Climat Territoriaux. 
Cependant, en raison de leur caractère volontariste, seules quelques grandes 
collectivités déjà engagées sur le plan environnemental ont adopté ces plans locaux 
(Bertrand & Richard, 2014, p. 197). Selon Bertrand et Richard (2014), l’engagement 
de ces collectivités pionnières dans la planification climatique a été rendu possible par 
des facteurs tels que des liens antérieurs avec l’Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie (ADEME), des structures d'information préexistantes, une 
expertise technique ainsi que la mise à profit de l'opportunité de marketing territorial 
(voir aussi Gerardin, 2018). De même, comme le montre la section suivante, les 
réglementations thermiques dirigées vers le secteur du bâtiment ont également 
commencé à considérer la demande d'énergie. 
 
Il a fallu attendre le processus de concertation du Grenelle de l'environnement pour 
que d'autres acteurs et secteurs s'impliquent formellement et plus directement dans 
les activités de réduction des GES. Concernant l'implication des collectivités locales, 
les lois du Grenelle de l’environnement ont rendu obligatoire l'élaboration de plans 
climat territoriaux. De même, la réglementation thermique 2012, aussi issue du 
Grenelle de l’environnement, a lié les besoins énergétiques du bâtiment aux 
exigences de réduction des GES et d'adaptation. La section à venir rend compte de 
l'évolution du secteur du bâtiment, qui est passé d'une réglementation liée à l'efficacité 
énergétique à une réglementation plus axée sur la réduction des GES, l'adaptation au 
climat et la transition écologique. Elle analysera comment les changements dans les 
instruments politiques suivent ou coïncident avec les tendances nationales liées aux 
engagements internationaux et européens. 
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De l'énergie à l'environnement dans le secteur du bâtiment 
 
La Conférence de Rio de 1992 et la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques ont engendré les premières lois et plans sur la durabilité et 
le climat. Le tableau n°2 montre l'évolution nationale et locale en la matière, en se 
basant sur le cas de Paris et de l'Île de France. Le rythme de légifération et de 
planification s'est accéléré depuis l'an 2000, particulièrement au cours de la décennie 
2010 - 2020. Deux événements expliquent ce phénomène. D'abord, les réductions 
obligatoires de GES pour les pays développés fixées par le protocole de Kyoto et le 
renforcement des normes européennes ont signifié une demande pour une stratégie 
climatique nationale plus précise. En second lieu, les "lois Grenelle" ont établi comme 
un devoir pour les collectivités d'établir des plans territoriaux conjointement avec l'État 
(dans le cas des régions). En outre, ces lois ont imposé l'intégration des principes 
climatiques et de soutenabilité/durabilité dans d'autres instruments de planification.  
 
Tableau 2. Instruments de planification climatique nationaux et locaux : le cas de l'Île 
de France et de Paris 

Plan Origine Année Acteurs En lien avec 
d'autres plans 

Programme 
français de 
prévention du 
changement 
climatique 

Conférence de 
Rio, 1992 

1995 État Non 

Loi n° 96-1236 du 
30 décembre 1996 
sur l'air et 
l'utilisation 
rationnelle de 
l'énergie (loi 
LAURE) 

- 1996 État Non 

Programme 
national de lutte 
contre le 
changement 
climatique 

Protocole de Kyoto 2000 État - 
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Loi n° 2001-153 du 
19/02/01 tendant à 
conférer à la lutte 
contre l'effet de 
serre et à la 
prévention des 
risques liés au 
réchauffement 
climatique 

Protocole de Kyoto 2001 État Non 

Plan Climat - 2004 État - 

Loi 
constitutionnelle n° 
2005-205 du 
01/03/05 relative à 
la Charte de 
l'environnement  

- 2005 État   

Décret n° 2005-
295 portant 
publication du 
Protocole de Kyoto 
à la Convention-
cadre des Nations 
unies sur les 
changements 
climatiques 

Protocole de Kyoto 2005 État   

Plan Climat de 
Paris 

Plan Climat 2004 2007 (Adopté 
2005) 

Ville de Paris Non 

Loi n° 2009-967 du 
3 août 2009 de 
programmation 
relative à la mise 
en œuvre du 
Grenelle de 
l'environnement 

Grenelle de 
l’environnement 

2009 État   

Loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 
portant 
engagement 
national pour 
l'environnement 

Grenelle de 
l’environnement 

2010 État   
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Plan National 
d’Adaptation au 
Changement 
Climatique 

- 2011 État Non 

Plan Régional pour 
le Climat 

* Non contraignant 

Plan Climat 2004 

  

2011 (Adopté 
2009) 

Région IDF Non 

Actualisation du 
Plan Climat de 
Paris 2007 

Loi Grenelle 2 
2010 

2012 (décidé 
2011) 

Ville de Paris Plan Climat de 
Paris 2007 

  

Schéma Régional 
Climat Air Energie 

Loi Grenelle 2 
2010 

2012 Région IDF et 
l’État 

Plan Régional 
pour le Climat 

2011 

Loi relative à la 
transition 
énergétique pour 
la croissance verte 

- 2015 État Non 

Stratégie Nationale 
Bas-Carbone 

Loi relative à la 
transition 
énergétique pour 
la croissance verte 

2015 & 2018 État Non 

Plan Climat - 2017 État Plan Climat 
2004 

Plan Climat Air 
Énergie Territorial 

Loi Grenelle 2 
2010 

2018 Ville de Paris Plan Climat de 
Paris 2007 

Plan Climat, Air, 
Énergie 
Métropolitain 

Loi MAPTAM 2010 2018 Grand Paris 
Métropole 

Non 
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Loi n° 2021-1104 
du 22 août 2021 
portant lutte contre 
le dérèglement 
climatique et 
renforcement de la 
résilience face à 
ses effets 

Convention 
Citoyenne pour le 
climat 

2021 État Non 

Source : élaboration propre 
 
Comme nous l’avons évoqué dans la partie conceptuelle, la description des 
instruments politiques met en évidence l'approche gouvernementale en matière de 
politique du bâtiment et du logement. Les réglementations et les instruments politiques 
actuels dans le secteur du logement trouvent leur origine dans les mesures visant à 
réduire la consommation d'énergie au début des années 1970, en réaction à la crise 
provoquée par les chocs pétroliers (Pouget, 2018). Les premiers instruments étaient 
essentiellement axés sur l'isolation thermique, afin de réguler la température interne 
et minimiser les pertes d'énergie. Dans les années 2000, la réglementation a avancé 
pour toucher à la consommation d'énergie, coïncidant avec les engagements 
nationaux à réduire les émissions de GES mentionnés ci-dessus. Cependant, ce n'est 
qu'après le Grenelle de l'environnement que les réglementations ont commencé à 
intégrer explicitement la préoccupation environnementale. 
 
Cette section montrera que les réglementations sont liées à l'approche du 
gouvernement en matière d'énergie (efficacité/économie versus environnement) qui 
est à son tour définie par le contexte international. Un examen plus attentif des seuils 
de consommation d'énergie fixés par les réglementations révèle deux aspects de cette 
hypothèse (graphique 1). Tout d’abord, les premières réglementations thermiques, RT 
1974 et 1982, sont le résultat de la politique de sécurité énergétique du pays suite aux 
chocs pétroliers. Jusque dans les années 1990, les prix de l'énergie se sont stabilisés, 
expliquant la stagnation dans les réglementations. À partir de l'an 2000, la France a 
ensuite commencé à s'engager pour la soutenabilité, ce qui est révélé par des seuils 
de consommation d'énergie plus stricts (pour les nouveaux bâtiments) et par un 
rythme réglementaire plus accéléré. Le reste de cette section offre une explication 
plus détaillée de la réglementation et de ses liens avec les développements 
internationaux et européens. 
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Graphique 1. Évolution des seuils de consommation d'énergie fixés par la 
réglementation (en KW/m3/an) 
 

 
 Source : Élaboration propre à partir d’informations provenant des différents seuils de 
réglementation. 
 
Réglementations en matière d'énergie : RT 1974, 1982 et 1988 
 
La première instance de réglementation thermique (RT) apparaît en 1974, en réponse 
aux chocs pétroliers. Son objectif principal est alors de limiter les déperditions en 
matière de chauffage pour diminuer la consommation d'énergie de 25% par rapport 
aux réglementations précédentes émises à la fin des années 1950. Elle s'adresse aux 
nouvelles constructions à usage d'habitation : celles-ci doivent être équipées d'au 
moins une couche d'isolation, du double vitrage et d’une installation d’aération du 
volume. Afin de déterminer les pertes nettes d'énergie, cette régulation introduit 
également le "coefficient G", exprimé en KW/m2. Sa mise en œuvre prévoit une 
application en deux phases et divise le pays en trois zones climatiques (A, B, C) avec 
sept catégories de bâtiments. Si cette réglementation a bien fixé un nouveau seuil 
pour réduire la consommation d'énergie, elle a cependant dégradé “la qualité du 
bâtiment" en réduisant les surfaces vitrées (Pouget, 2018). 
 
En 1979, un autre choc pétrolier motive une deuxième étape de la réglementation 
thermique : la RT 1982. Les modifications visent à réduire la consommation d'énergie 
de 20% supplémentaires, pour atteindre une consommation annuelle maximale de 
170 KWh/m2 (graphique 1). Cet instrument cherche également à résoudre la question 
des surfaces vitrées, en prenant en compte l'énergie solaire passive captée par les 
fenêtres (Pouget, 2018). Ainsi, en plus du coefficient G de la RT 1974, la nouvelle 
réglementation introduit le "coefficient B" pour mesurer ce type de "contributions 
gratuites" à la réduction des besoins énergétiques, en se focalisant sur les besoins en 
chauffage et non plus seulement sur ses pertes. Cette réglementation rend obligatoire 
le respect du Label Haute Isolation, créé en 1980, et deux autres labels sont créés 
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peu après, en 1983 : le Label Solaire (une augmentation de 35% avec l'énergie 
solaire) et le label Haute Performance Energétique. 
 
Si les objectifs de consommation énergétique restent ensuite les mêmes pour la RT 
1988, c'est la première fois que la réglementation s’intéresse à la demande. En 
introduisant le coefficient "C", la RT 1988 prend en compte les besoins en chauffage 
et en eau chaude, incitant à l'utilisation d'équipements plus performants. Une autre 
innovation de cet instrument est l'accent mis sur le secteur tertiaire (bureaux et 
commerces) qui avait été largement négligé par les réglementations précédentes. Il 
établit des normes plus strictes que celles fixées pour les bâtiments résidentiels 
concernant les besoins en ventilation, climatisation et chauffage. La RT 1988 a été la 
dernière réglementation thermique pendant plus d'une décennie en raison de la 
stabilisation des prix de l'énergie (Dupont, 2018). À partir des deux prochaines 
réglementations, nous assistons à un virage progressif vers les objectifs de durabilité, 
qui sera plus évident dans la RT 2012 en raison du Grenelle de l'environnement.  
 
RT 2000 & 2005, les premiers aperçus de la soutenabilité 
 
Jusqu'alors, les réglementations ne cherchaient pas à établir de relation entre la 
transition environnementale et la consommation d'énergie. Cependant, la situation 
commence à changer en 2000, lorsque, dans le sillage du protocole de Kyoto, le 
gouvernement s'engage plus activement à réduire les émissions de GES du pays. La 
RT 2000 fixe de nouveau un objectif de réduction de la consommation d'énergie de 
20% par rapport à 1982 (voir graphique 1). Elle fixe même des objectifs plus stricts 
pour le secteur tertiaire qui doit réduire sa consommation de 40%. En outre, cette 
réglementation apporte trois autres changements importants. Elle établit, d’abord, 
deux mesures de référence : la " Température intérieure conventionnelle ", qui fixe 
qu’en été la température doit être inférieure à une température de référence, ainsi 
qu’une référence pour la consommation d'énergie pour le chauffage, la ventilation, la 
climatisation et l'eau chaude. En outre, elle fixe des normes de performance minimales 
pour l'isolation, la ventilation, le chauffage et la climatisation.  (Cardonnel, 2001). 
 
La RT suivante coïncide avec les pressions exercées sur le gouvernement pour qu'il 
respecte les objectifs du pays en matière d'émissions de GES. Comme mentionné ci-
dessus, lorsque le pays rencontre des difficultés à réduire ses émissions de GES au 
début des années 2000, l'objectif est de s'attaquer à la demande d'énergie, ce qui 
signifie l'implication des collectivités et une plus grande concentration sur les secteurs 
du logement et du transport. La RT 2005 abaisse ainsi de 15% la consommation 
énergétique de référence pour la fixer à 90 kWh/m2. En plus de fixer des normes plus 
strictes pour la consommation énergétique globale, le règlement apporte deux 
changements principaux concernant le type de bâtiments concernés par l'instrument 
et leur catégorisation. Tout d'abord, la RT 2005 crée cinq labels pour classer la 
consommation d'énergie. Selon l'entreprise énergétique de l'État, EDF, il s'agit des 
labels suivants : 
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- “Le label Haute Performance Energétique (HPE) avec des consommations 
inférieures à 10 % par rapport aux consommations de référence, 

- le Label Très Haute Performance Energétique (THPE) avec des 
consommations inférieures à 20 % par rapport aux consommations de 
référence, 

- le label Haute Performance Energétique énergies renouvelables (HPE EnR) 
qui prend en compte l’installation d’équipements de chauffage utilisant une 
énergie renouvelable, 

- le label Très Haute Performance Energétique énergies renouvelables (THPE 
EnR) qui prend en compte la production de chauffage ou d’eau chaude 
sanitaire assurée, en partie, par une énergie renouvelable, 

- le label BBC (Bâtiment Basse Consommation) pour les constructions dont la 
consommation énergétique globale est inférieure en moyenne à 50 kWh/m²/an, 
variant selon les régions et l’altitude.”13 

 
En second lieu, et pour la première fois, une réglementation vise à fixer des lignes 
directrices en matière de performance énergétique pour les bâtiments existants : juste 
après la RT 2005, la "RT Existants" de 2007 impose des paramètres spécifiques pour 
les travaux de rénovation des bâtiments existants en fonction de leur date de 
construction (avant ou après 1948) et de leur superficie (< ou > 1000 m2). Malgré 
l'important progrès franchi en s’intéressant aux bâtiments existants, l'instrument ne 
s'applique qu'aux bâtis bénéficiant d’une forme de rénovation, laissant de côté les 
autres.14 
 
Avec le Grenelle, un virage environnemental partiel 
 
Les RT 2000 et 2005 suivent le rythme des engagements internationaux de la France 
pour répondre aux objectifs de durabilité et de climat. Depuis 2002, les émissions de 
CO2 du secteur du bâtiment sont comptabilisées du fait de la directive européenne de 
performance énergétique (Halpern & Pollard, 2017). Cependant, ce n'est qu'à partir 
de la RT 2012 que la réglementation prend un tournant majeur pour se concentrer sur 
la transition écologique, en raison du Grenelle de l'environnement. Lors de la 
concertation, il est précisé que la nouvelle réglementation doit se concentrer sur les 
rénovations ainsi que sur les bâtiments neufs (Halpern & Pollard, 2017 ; Pollard, 
2012). De plus, elle fixe les seuils annuels de consommation énergétique à 50 
kWh/m²/an, qui étaient ceux du label le plus performant de la RT 2005 (Bâtiment 
Basse Consommation). Cela représente une diminution de 45% par rapport à la 
précédente référence de consommation énergétique. 

 
13 EDF (2013), Il était une fois les réglementations thermiques.Consulté le 3 juin 2022 : 
https://particulier.edf.fr/fr/accueil/economies-d-energie/construction-et-renovation/la-reglementation-
thermique-2012/il-etait-une-fois-les-reglementations-thermiques. 
14 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (2020), Exigences 
réglementaires thermiques pour les bâtiments existants. Consulté le 6 juin 2022 : 
https://www.ecologie.gouv.fr/exigences-reglementaires-thermiques-batiments-existants. 
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Selon Gaëta et al. (2018), les exigences principales de la RT 2012 sont au nombre de 
quatre : 

- Le besoin bioclimatique du bâti (Bbiomax) : Fixe des limites minimales 
d'efficacité énergétique pour les postes de consommation liés au bâtiment lui-
même (chauffage, climatisation et éclairage). Il ajuste les niveaux d'isolation en 
fonction du type d'énergie utilisé. 

- La consommation conventionnelle maximale d'énergie primaire (Cepmax) : 
concerne les consommations de chauffage, d'eau chaude et de climatisation. 

- L’exigence de confort en été (température intérieure conventionnelle de 
référence, Ticref) limitant la température intérieure maximale pendant cinq jours 
consécutifs de températures chaudes. 

- Les exigences procédurales pour garantir la performance du bâtiment, telles 
que la mesure de sa perméabilité qui peut avoir un impact sur la ventilation, et 
les besoins en surface des parois vitrées et des ouvertures qui ont un impact 
sur le confort et la qualité de l'air intérieurs. 
 

Si la préoccupation environnementale s'est accrue depuis 2005, jusqu'en 2012, 
l'objectif était toujours d'être plus efficace sur le plan énergétique avec des externalités 
positives sur la réduction des émissions. Comme l'indique Pollard (2012), malgré une 
redéfinition partielle du problème, les débats lors du processus de concertation du 
Grenelle (dans lequel s'inscrit la RT) étaient néanmoins circonscrits aux aspects 
énergétiques. 
 
Un accent majeur sur la transition écologique : RE 2020 & l’artificialisation des 
sols 
 
La préoccupation environnementale croissante conduit à la réglementation 
environnementale 2020 (RE2020, remplaçant le terme “thermique”), qui fixe des 
objectifs beaucoup plus ambitieux pour réaliser la transition environnementale. 
Élément déterminant par rapport aux réglementations précédentes, l’enjeu majeur de 
la RE2020 “est de réduire significativement les émissions de carbone des bâtiments." 
Cet instrument émane de trois législations principales : la Loi de transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV) de 2015, la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) 
et la Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE). Selon le gouvernement français, 
la RE 2020 s'articule autour de trois axes principaux :15  
 

1. Augmenter la performance énergétique et diminuer la consommation des 
bâtiments neufs. La précédente RT 2012 différenciait les niveaux d'isolation en 

 
15 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (2022), Réglementation 
environnementale RE2020. Consulté le 8 juin 2022 : https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-
environnementale-re2020. 
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fonction du type de chauffage (gaz, électrique). Désormais, la RE 2020 fixe des 
exigences d'isolation plus strictes (Bbio) sans différencier le type de chauffage. 

2. Diminuer l'impact climatique en prenant en compte les émissions du bâtiment 
tout au long de son cycle de vie, des matériaux de construction à sa phase 
d'exploitation (chauffage, eau chaude, climatisation). Cela implique l'utilisation 
de biomatériaux et de bois pour la construction et l'utilisation d'appareils 
fonctionnant au gaz. 

3. Pour s'adapter aux conditions futures, les bâtiments doivent être mieux équipés 
pour résister notamment à des épisodes de canicule plus fréquents. 

 
Comme le montre le graphique 1, toutes les réglementations fixent des limites de 
consommation d'énergie par an décroissantes pour les nouveaux bâtiments. Dans le 
cas de la RE 2020, la limite est fixée à zéro ou même négative, ce qui signifie que les 
bâtiments pourraient produire plus d'énergie qu'ils n'en consomment. C'est la logique 
du principe E+C- (Énergie positive, réduction carbone), qui a commencé comme une 
mesure expérimentale en 2016-2017 pour tester à grande échelle les bâtiments allant 
au-delà des réglementations. Désormais, avec la RE 2020, les bâtiments devraient 
progressivement se conformer au label BEPOS (Bâtiments à énergie positive) pour 
atteindre une consommation énergétique nulle, voire négative. Alors que pour les 
nouveaux bâtiments, la RE 2020 vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
tout au long de leur cycle de vie et à atteindre une consommation d'énergie négative, 
les exigences pour le parc existant ont légèrement changé par rapport à celles de la 
RT 2012.  
 
Les rénovations sont plus ponctuellement abordées par d'autres documents 
juridiques, comme la Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (également 
appelée Loi climat et résilience), le Décret n°2021-19 du 11 janvier 2021 relatif au 
critère de performance énergétique dans la définition du logement décent en France 
métropolitaine, et le Plan de rénovation énergétique des bâtiments (PREB). En 
résumé, ces documents établissent une classification énergétique et fixent des 
exigences de rénovation pour les bâtiments existants afin de réduire leur 
consommation d'énergie et leurs émissions de CO2. 
 
Le Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) classe les bâtiments selon leur 
consommation énergétique dans des catégories allant de A à G. Les bâtiments A et 
B sont considérés de basse consommation, et les bâtiments F et G de passoires 
thermiques. L'objectif principal de la Loi climat et résilience et du PREB est de 
renforcer la lutte contre ces passoires thermiques. Pour cela, la loi a fixé un calendrier 
de transformation progressive des bâtiments les moins performants (Figure 5). Il est 
important de noter que les bâtiments les plus énergivores (en classe énergie G) 
consomment plus de 450 kWh/m2/an, soit le double de la limite fixée par la 
réglementation de 1974. La même loi a mis en place l'instrument "Ma Prime Renov" 
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afin d’aider les propriétaires à couvrir une partie des coûts de rénovation, qui peuvent 
aller jusqu'à 30 000 euros. 
 
Figure 5. Calendrier d’interdiction progressive des passoires thermiques 

Date Limitation 

Août 2022 Gel des loyers pour les passoires thermiques 

2025 Interdiction de location des logements notés G. Les logements 

classés E devront également faire l'objet d'un audit énergétique. 

2028 Interdiction de location des logements notés F. 

2034 Interdiction de location des logements notés E. 

Source : Élaboration propre 
 
Un troisième changement majeur en faveur de la transition écologique est 
l’instauration des objectifs de limitation de l'artificialisation des sols. La Loi climat et 
résilience définit cette pratique comme "l'altération durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques 
et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son 
usage" (Art 192). Selon le Plan biodiversité, cette pratique "en détruisant et en 
morcelant les espaces naturels, agricoles et forestiers, contribuent directement à la 
dégradation du fonctionnement des écosystèmes et à l’érosion de la biodiversité" 
(Plan Biodiversité, 2018, p.6). Pour faire face à ce problème, le gouvernement cherche 
ainsi à adapter les politiques d'urbanisme "afin d’enrayer l’augmentation des surfaces 
artificialisées (bâtiments, infrastructures de transports, parkings, terrains de sports...), 
de favoriser un urbanisme sobre en consommation d’espace et d’améliorer la mise en 
œuvre de la séquence ‘éviter – réduire – compenser’."16  
 
S'inspirant des normes européennes, la loi climat et résilience fixe l'objectif de “zéro 
artificialisation nette” pour 2050 en réduisant progressivement le rythme de 
consommation des espaces naturels (de moitié entre 2022 et 2031) (Castex, 2022). 
Si la préoccupation gouvernementale est récente, l'artificialisation est présente dans 
le discours européen depuis 2002, date à laquelle une première communication a 
cherché à définir une approche politique pour la protection des sols. En 2006, ensuite, 

 
16 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (2022), Plan biodiversité. 
Consulté le 20 septembre 2022 : https://www.ecologie.gouv.fr/plan-
biodiversite#:~:text=Le%20Plan%20biodiversit%C3%A9%20vise%20%C3%A0,celui%20des%20g%C
3%A9n%C3%A9rations%20%C3%A0%20venir 



34 

la Commission européenne établit la première "Stratégie thématique en faveur de la 
protection des sols" et tente d'établir une directive en la matière ; la question revient 
en 2012 en établissant des recommandations pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et, plus récemment, la Commission a établi une nouvelle stratégie avec l'objectif 
d'atteindre "zéro artificialisation nette d'ici 2050 " (Commission européenne, 2021, p. 
19). 
 
Dans la ligne de l'approche sociologique des instruments politiques, cette section a 
exposé comment les différentes réglementations révèlent l'orientation 
gouvernementale en matière d'utilisation de l'énergie dans le secteur du bâtiment. 
Dans les années 1970 et 1980, la priorité était de réduire la consommation en raison 
des prix élevés de l'énergie. Plus tard, lorsque les prix se sont stabilisés, il n'a pas été 
nécessaire de mettre en place une nouvelle réglementation afin d’augmenter 
l'efficacité énergétique. Un léger virage environnemental a eu lieu dans les années 
2000 en raison des engagements pris par la France dans le cadre de la CCNUCC, du 
protocole de Kyoto et des développements européens. Cependant, il a fallu attendre 
le Grenelle de l'environnement pour que les considérations climatiques soient plus 
présentes, sans pour autant redéfinir complètement le problème. La RE 2020 actuelle 
a envoyé un message fort, non seulement en remplaçant le terme "thermique" par 
"environnemental", mais aussi (1) en fixant des normes de consommation et 
d'isolation plus strictes, directement liées à l'atténuation et à l'adaptation au climat, et 
(2) en considérant l'ensemble du cycle de vie du bâtiment, depuis la sélection des 
matériaux de construction jusqu'à sa démolition. Outre les caractéristiques de la RE 
2020, deux autres instruments révèlent le changement d'approche du gouvernement 
: les incitations aux rénovations et les règlements concernant l’artificialisation. Les 
incitations fixent enfin des échéances pour améliorer la consommation énergétique 
des bâtiments anciens, avec des mesures d’encouragement à les atteindre. À 
l'inverse, la mise en œuvre de l’objectif "zéro artificialisation nette" implique des 
restrictions sur les emplacements et le type de construction autorisées. Afin de 
développer la deuxième partie de l'analyse de cohérence, la section suivante élabore 
quelques hypothèses sur les effets des instruments "environnementaux" dans le 
secteur du bâtiment/du logement. 
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5. Cohérence ou contradictions ? Quelques hypothèses 
 
Comme expliqué dans la section théorique, chacune des dimensions analytiques de 
la cohérence des politiques publiques comporte deux variantes dont l'intersection 
conduit à quatre combinaisons possibles (figure 4). Ici, l'accent est mis sur la Q1, ou 
la jonction entre la politique interne et les sous-dimensions administratives 
horizontales. Concrètement, l'objectif est de rechercher les effets des réglementations 
nationales en matière d'énergie et d'environnement sur la politique nationale des 
bâtiments et du logement. Ceci conduit à développer les deux hypothèses suivantes.  
 
Hypothèse 1 - L'intégration d’une politique environnementale/climatique 
pourrait affecter les objectifs quantitatifs en augmentant les prix et en réduisant 
le foncier. 
 
En 2021, le Premier ministre Jean Castex a annoncé la création de la "Commission 
sur la relance durable de la construction de logements" afin d'explorer les voies 
possibles pour stimuler le secteur. Dans son diagnostic, la "commission fait d’abord le 
constat d’une crise de l’offre de logements, concentrée dans les zones tendues" - 
soulevant la nécessité de construire annuellement entre 210 000 et 325 000 nouveaux 
logements sur la période 2017-2030 (Gouvernement français, 2021). Comment 
s'insèrent donc les instruments politiques et réglementations de la transition 
écologique dans ce contexte ? Cette section développe l'hypothèse selon laquelle les 
instruments pourraient réduire la quantité de nouveaux bâtiments de deux manières : 
en augmentant leurs coûts de construction et en réduisant les emplacements 
disponibles pour les nouveaux développements.  
 
Tout d'abord, comme mentionné ci-dessus, la RE 2020 cherche à diminuer l'impact 
climatique en prenant en compte les émissions d'un bâtiment tout au long de son cycle 
de vie, des matériaux de construction jusqu’à sa phase d'exploitation (chauffage, eau 
chaude, climatisation). Cela implique l'utilisation de biomatériaux et de bois pour la 
construction, ainsi que l'utilisation d'appareils fonctionnant au gaz, ce qui peut 
augmenter les coûts de construction. Un récent rapport élaboré par le Sénat (Rapport 
d'information sur l'impact économique de la réglementation environnementale 2020 
(RE 2020)) s'inquiète du fait que la RE2020 ”ne renchérisse les coûts des matériaux 
de construction et des systèmes de chauffage, et se répercute en définitive sur les 
prix de l’immobilier et l’accès à la propriété” (Gremillet, 2021, p. 4).  
 
À cet égard, le document tient compte des scénarios d'augmentation des coûts 
présentés par différents acteurs. Les estimations gouvernementales envisagent une 
augmentation progressive des coûts : entre 3% et 5% en 2021, 5% à 8% de 2024 à 
2030, et 15% à partir de 2030. Deux organisations de constructeurs et de promoteurs, 
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la Fédération française du bâtiment (FFB) et la Confédération de l'artisanat et des 
professionnels du bâtiment (CAPEB), anticipent une augmentation des coûts à court 
terme de 10%. Enfin, l'évaluation propre du rapport prévoit une augmentation de 3,4% 
pour le logement individuel, de 4,2% pour le collectif et de 2,7% pour le tertiaire. Quel 
que soit l'acteur, tous anticipent une augmentation des coûts de construction, ce qui 
peut avoir un impact sur les objectifs quantitatifs des nouveaux développements. 
 
La figure ci-dessous montre une comparaison de l'augmentation estimée des 
nouveaux développements de logements d'ici 2024, avec et sans la RE 2020. Tous 
les secteurs, à l'exception de celui du logement collectif, ont déjà un taux de 
croissance décroissant, qui a été accentué par la réglementation environnementale. 
Selon la FFB, cela pourrait conduire à une diminution annuelle de 300 000 nouvelles 
constructions (logements et commerces) (Gremillet, 2021).  
 
Figure 6. Augmentation en pourcentage des constructions neuves de logements pour 
2024 

Secteur Avec RE 2020 Sans RE 2020 

Individuel -2.8% -1.2% 

Collectif +1.2% +2.8% 

Tertiaire -3.6% -2.2% 

Source : Élaboration propre sur informations de Gremillet (2021) 
 
En second lieu, les mesures de non-artificialisation limitant la construction s'insèrent 
dans une tendance plus large du secteur du logement. Dans les années 1970, le maire 
de Créteil, Pierre Billote, a inventé le slogan "maire bâtisseur, maire battu" pour 
souligner l'impopularité électorale des nouvelles constructions. Cette tendance 
semble aujourd’hui se développer en France : au lieu d'accorder plus de permis de 
construire, les maires privilégient la piétonisation et plus d'espaces verts et ouverts. 
Plus encore, des associations comme la FFB craignent que la montée en puissance 
des maires écologistes dans les grandes villes françaises (Lyon, Strasbourg, 
Marseille) n'entraîne l'arrêt - ou du moins le ralentissement - des constructions.17  
Dans cette lignée, en restreignant les espaces de construction, l'objectif de "zéro 
artificialisation nette” donne aux maires un argument supplémentaire pour restreindre 
les permis.  
 

 
17 BFM IMMO (2020), Les nouveaux maires écologistes vont-ils bloquer les constructions de 
logements?  Consulté le 29 juin 2022 : https://www.bfmtv.com/immobilier/construction/les-nouveaux-
maires-ecologistes-vont-ils-bloquer-les-constructions-de-logements_AN-202007020500.html 
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Hypothèse 2 - L'obsolescence a deux visages 
 
L'obsolescence des bâtiments induite par deux instruments - la RE 2020 et les 
restrictions fixées par le Plan de Rénovation Énergétique des Bâtiments - a des effets 
différenciés dans les populations cibles. Par exemple, dans le cas de l'immobilier non 
résidentiel, l'obsolescence attendue des bâtiments découlant de la réglementation a 
en fait des effets positifs pour les promoteurs, au point qu'ils devancent même la 
réglementation. Ceci a deux explications. Premièrement, les grands promoteurs 
immobiliers constituent un puissant groupe d'intérêt doté d'une capacité de lobbying, 
ce qui lui permet de participer à élaborer les réglementations en collaboration avec le 
gouvernement. Maisetti et Halbert (2018) ont montré qu'après le Grenelle de 
l'environnement, les groupes professionnels ont défini l'agenda environnemental du 
secteur en prenant la présidence du Plan Bâtiment. Ils ont ainsi obtenu le contrôle de 
la conception des instruments politiques.  
En second lieu, ces groupes se conforment facilement aux réglementations, voire les 
dépassent, car cela convient à leurs investissements futurs et même à leur image 
dans le monde. Comme l'expliquent Guironnet, Halbert et Maisetti : 
 

"la politique environnementale constitue une opportunité pour répondre aux 
attentes de leurs locataires dits ‘grands comptes’ poussés au verdissement de 
leur empreinte immobilière au titre de leur stratégie de responsabilité sociale et 
environnementale, ainsi qu’aux exigences de leur clientèle d’investisseurs 
internationaux attachés à acquérir des immeubles affichant des certifications 
‘vertes’." (Guironnet, Halbert & Maisetti, 2018).  

 
En observant d'autres cibles, l'histoire est tout à fait différente : par exemple, les 
propriétaires privés et sociaux se plaignent du fait que la mise en conformité avec les 
nouvelles exigences est coûteuse et que, si elle permet effectivement de réduire la 
consommation énergétique, ses coûts ne sont pas amortis avant 50 ans : 
 

"Dans le même ordre d’idées, les bailleurs privés et sociaux ont précisé que 
l'installation de PAC [Pompe à chaleur] en comparaison des solutions 
standards a mis en évidence une baisse de la consommation énergétique mais 
qui n’est pas amortie en 50 ans en raison des surcoûts liés à l’installation, la 
maintenance et le remplacement" (Gremillet, 2021, p. 8).  
 

Les particuliers qui doivent réaliser des travaux de rénovation sont dans une situation 
similaire. Comme mentionné ci-dessus, le gouvernement cherche à en finir avec les 
passoires thermiques d'ici 2034, et commencera à partir d'août 2022 à geler les loyers 
des logements les moins performants. Cette interdiction progressive concernera plus 
de 4 400 000 logements, dont 600 000 seront immédiatement contraints par le Plan 
de Rénovation Énergétique des Bâtiments. 
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Figure 7. Nombre d'unités de logement par classification énergétique 

e Nombre de logements affectés 

G 600,000 

F 1.2 million 

E 2.6 million 

Source : Élaboration propre 
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6. Conclusions 
 
Au travers d’une analyse de la cohérence des politiques publiques, ce document de 
travail a mis en évidence les éventuelles contradictions entre les réglementations et 
les objectifs énergétiques dans le secteur du bâtiment. Comme mentionné dans 
l'introduction, cette analyse est loin d'être normative. Elle ne suggère pas non plus que 
les objectifs du secteur du bâtiment devraient prévaloir. Au contraire, ce document 
soulève la nécessité de développer une analyse de la cohérence des politiques 
publiques à deux niveaux. Un niveau axé sur les problèmes présentera l'approche 
générale d'un problème, ainsi que les priorités fixées par le gouvernement pour 
l'aborder. Un second niveau, axé sur les instruments, montre comment la 
hiérarchisation de ces valeurs peut entrer en conflit dans l'instrumentation. 
 
Les études des politiques publiques ont longtemps soutenu que les définitions des 
problèmes déterminent les mesures politiques consacrées à leur résolution (Kurze & 
Lenschow, 2018 ; Larrue & Vlassopoulou, 1999 ; Moore, 1976). Cela a été évident en 
retraçant le parcours de la transition énergétique en France, qui a suivi deux phases 
déterminées par le changement de l'approche du pays en la matière. Pour faire face 
aux chocs pétroliers de la fin des années 1970 et du début des années 1980, l'accent 
a d’abord été mis sur la sécurité énergétique, ce qui a conduit à des réglementations, 
des taxes et un programme nucléaire massif. Au début des années 1990, une série 
de transformations fragmentaires a conduit à des politiques visant à atteindre les 
objectifs de réduction des gaz à effet de serre et de durabilité. Des accords 
internationaux, un processus de concertation majeur (Grenelle de l'environnement) et 
l'élaboration de lois ont accéléré la transformation. À leur tour, ces changements de 
cadre ont eu un impact sur d'autres domaines. 
 
Comme l'a montré le présent document, les réglementations énergétiques dans le 
secteur des bâtiments correspondent à l'approche plus générale du pays. Les 
premières réglementations thermiques (RT 1974 et 1982) étaient le résultat de la 
politique de sécurité énergétique du pays pour contenir les chocs des prix du pétrole. 
Vient ensuite un vide réglementaire dans les années 1990 qui s'explique par la 
stabilisation des prix de l'énergie. Dans les années 2000, le rythme réglementaire s'est 
accéléré en raison des engagements de la France en matière de soutenabilité et 
d'objectifs climatiques, conduisant à des seuils de consommation d'énergie plus stricts 
pour les bâtiments neufs, ou même à la dénomination de bâtiments à énergie positive 
(BPOS). En général, les réglementations ont cessé de se concentrer sur l'isolation afin 
d’améliorer l'efficacité énergétique, cherchant plutôt à diminuer l'impact sur le climat 
en prenant en compte les émissions des bâtiments tout au long de leur cycle de vie.  
 
En ce qui concerne le deuxième niveau, l'approche sociologique des instruments 
politiques examinée ci-dessus soutient que l'étude de l'instrumentation nous permet 
de comprendre les changements dans l'action publique et ses effets (Lascoumes & 
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Le Galès, 2007 ; Lascoumes & Simard, 2011). Dans le cas étudié, le rattachement de 
la réglementation du bâtiment à l'approche plus globale du pays en matière d'énergie 
pourrait indiquer une prééminence des objectifs de transition énergétique sur les 
objectifs sectoriels.  
 
Dans cette analyse, le compromis entre cohérence et intégration des politiques 
publiques entre en jeu. La troisième section explique que si l'intégration est privilégiée 
- en donnant la priorité à un secteur plutôt qu'à un autre -, le secteur du bâtiment devra 
renoncer à certains objectifs afin d’atteindre les cibles climatiques. Dans ce cas, la 
cohérence ne va que dans un sens. Si, au contraire, une approche holistique n'est pas 
envisagée (pour privilégier les mesures d'atténuation et d'adaptation, par exemple), 
alors la contribution du secteur du logement à la réduction des GES pourrait se limiter 
à ne pas affecter les objectifs climatiques, au lieu d'avoir un impact plus important sur 
la réduction des émissions et la résilience. 
 
Les deux hypothèses développées dans la section précédente pointent davantage 
vers le premier scénario, ce qui conduit aux conséquences possibles suivantes. Selon 
des études développées par le gouvernement français et le Sénat, des 
réglementations plus strictes et la réduction du foncier entraînent une augmentation 
progressive des coûts. Les estimations timides commencent entre 3 et 5 %, et vont 
jusqu'à 10 % à court terme. À son tour, cette situation pourrait avoir un impact négatif 
en réduisant le nombre de nouveaux logements, comme le montre la figure 6, ce qui 
rendrait difficile l'atteinte de l'objectif annoncé par Jean Castex, à savoir 210 000 à 
325 000 logements pour la période 2017-2030. 
 
Un deuxième effet du compromis entre cohérence et intégration est causé par 
l'obsolescence générée par les réglementations. D'une part, l'obsolescence attendue 
des bâtiments a des effets positifs sur l'immobilier non résidentiel (tertiaire), qui va 
même au-devant des réglementations car plus pratique pour ses investissements 
futurs. D'autre part, les propriétaires privés et sociaux se plaignent du coût de la 
conformité à la réglementation, et soulèvent que, même si elle réduit la consommation 
d'énergie, ses coûts ne seront amortis que dans plusieurs décennies. Au niveau 
individuel, l'interdiction progressive des passoires thermiques touchera plus de 4 400 
000 logements, dont 600 000 seront immédiatement contraints par le Plan de 
Rénovation Énergétique des Bâtiments. Tous ces chiffres révèlent les pressions 
réglementaires exercées sur les propriétaires pour qu'ils mettent en place des travaux 
de rénovation coûteux qui ne seront pas non plus immédiatement traduits par des 
économies provenant d'une moindre consommation d'énergie. 
 
Que pouvons-nous apprendre de ce cas ? Les gouvernements ont en effet des 
approches changeantes sur différents sujets. Ils ont leurs propres priorités en matière 
de valeurs et, normalement, prennent les mesures appropriées pour répondre à ces 
préoccupations. Toutefois, la principale leçon à tirer est qu'au niveau des instruments, 
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les politiques publiques peuvent éviter les contradictions entre les différentes priorités 
gouvernementales. 
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